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I - UNE COMPTABILITE MODERNISEE 
La publication, en 1982, d’un nouveau " plan comptable g�n�ral " (PCG) a entra�n� un vaste chantier de r�-
novation des cadres comptables de tous les organismes publics. En effet, m�me si le PCG est fondamentale-
ment destin� aux entreprises, l’article 52 du " r�glement g�n�ral sur la comptabilit� publique " (d�cret du 29 
d�cembre 1962) dispose que les comptabilit�s des administrations publiques s’en " inspirent " (ou y sont 
conformes lorsqu’il s’agit d’activit�s industrielles ou commerciales).

Apr�s la refonte des comptabilit�s de l’Etat et de ses �tablissements publics, des h�pitaux, des organismes 
HLM et des services publics industriels et commerciaux, le chantier de la modernisation de la comptabilit� 
communale a donc �t� ouvert au d�but de la d�cennie 90. Les instructions alors en vigueur (d�nomm�es 
M11 pour les communes de moins de 10.000 hab. et M12 pour les communes de plus de 10.000 hab.) 
�taient en effet encore align�es sur le pr�c�dent PCG, datant de 1957. Les lois de d�centralisation ayant, en-
tre-temps, consid�rablement �largi les comp�tences des communes, il devenait indispensable de doter les 
�lus locaux d’un outil comptable r�nov�, mettant � leur disposition une information plus claire sur laquelle 
appuyer leurs outils propres de gestion.

Apr�s plusieurs ann�es d’exp�rimentation, une nouvelle instruction budg�taire et comptable, dite "M14", a 
�t� g�n�ralis�e � toutes les communes au 1er janvier 1997.

L’objectif de la r�forme de la comptabilit� communale �tait d’am�liorer l’information budg�taire et finan-
ci�re, notamment du point de vue de la description du patrimoine et de ses variations.

Toutefois pour les 33 000 communes de moins de 3 500 habitants, le l�gislateur a d�cid� de limiter l’inci-
dence de la modernisation, � la refonte du plan de comptes par nature et � de nouvelles modalit�s d’affecta-
tion du r�sultat.

Pour les collectivit�s de 3 500 habitants et plus, le l�gislateur a souhait� introduire des modifications plus 
substantielles, notamment par les proc�dures d’amortissement, de provisionnement et de rattachement des 
charges et des produits � l’exercice.

II - LA M14 DES COMMUNES DE MOINS DE 3 500 HABITANTS 
A - Un plan de comptes par nature inspir� du plan comptable g�n�ral

La nomenclature de l’instruction M14 reprend tr�s largement l’architecture et les conventions du plan 
comptable g�n�ral. On y retrouve les m�mes classes de comptes :

a) cinq classes de comptes pour le bilan :

- la classe 1 " Comptes de capitaux ", 
- la classe 2 " Comptes d’immobilisation ", 
- la classe 3 " Comptes de stocks et encours ", 
- la classe 4 " Comptes de tiers ", 
- et la classe 5 " Comptes financiers ".



b) deux classes de comptes pour le compte de r�sultat :

- la classe 6 " Charges ", 
- et la classe 7 " Produits ".

La classe 8, d�sormais disponible, sert, comme dans le PCG, � retracer les engagements hors bilan et 
notamment les garanties d’emprunts accord�es.

Si elle s’inspire du PCG, la nomenclature M14 conna�t n�anmoins de nombreuses particularit�s et 
sp�cificit�s :

- les incidences sur le patrimoine des transferts de comp�tences li�s � la d�centralisation ou au d�ve-
loppement de l’intercommunalit� sont prises en compte ;
- les biens re�us ou donn�s au titre des mises � disposition sont identifi�s dans le plan de comptes 
pour permettre aux �lus de mesurer les cons�quences patrimoniales de ces transferts ;
- les r�gles pos�es par le l�gislateur en mati�re de cession d’�l�ments de patrimoine conduisent � une 
originalit� comptable puisque la plus ou moins-value est consid�r�e comme une op�ration de la sec-
tion d’investissement ;
- le compte 73, gu�re employ� dans le PCG, a �t� am�nag� pour retracer l’ensemble des imp�ts et 
taxes per�us par les communes.

La comptabilit� communale respecte les m�mes principes que le plan comptable g�n�ral et le classe-
ment par nature commun aux associations, soci�t�s d'�conomie mixte (SEM), organismes HLM, h�-
pitaux ou services publics � caract�re industriel et commercial, entreprises. 

Elle peut ainsi fournir des �l�ments d’appr�ciation sur le patrimoine communal et faciliter l’analyse 
de la situation financi�re (niveau d’endettement, autofinancement, etc.)

B - Les nouvelles modalit�s d’affectation du r�sultat 

En dehors de changement de nomenclature comptable, l’innovation la plus marquante concerne les 
modalit�s d’affectation du r�sultat � la section d’investissement, avec la mise en place d’un autofinan-
cement pr�visionnel.

La M14 maintient, comme dans l’ancien dispositif, le pr�l�vement budg�taire sur la section de fonc-
tionnement au profit de la section d’investissement. La section de fonctionnement du budget doit faire 
appara�tre un r�sultat pr�visionnel d’un niveau tel qu’il autofinance une partie des investissements 
projet�s au titre de l’exercice.

En fin d’exercice, le compte administratif d�gage :

- un r�sultat pour la section de fonctionnement;
- un besoin de financement pour la section d’investissement. 

Le conseil municipal peut ainsi comparer directement le r�sultat de l’exercice avec les pr�visions, et 
envisager l'affectation de ce r�sultat. 

Lorsque le r�sultat s’av�re sup�rieur aux pr�visions, le conseil municipal peut d�cider d’utiliser l'ex-
c�dent :

- soit pour de nouveaux investissements,
- soit pour de nouveaux besoins en fonctionnement.

En outre, les communes ont d�sormais la possibilit� de reprendre de mani�re anticip�e leur r�sultat 
pr�visionnel, avant l’adoption du compte administratif, pour l’�tablissement du budget primitif de 
l’ann�e suivante (cf. article L.2311-5 du CGCT), en �vitant ainsi la mobilisation pr�matur�e de res-
sources fiscales.


